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EPCC THEATRE LE QUAI

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MARDI 28 OCTOBRE 2008
COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS
- DEL-2008-25 : Le Conseil d’Administration approuve l’avenant n°2 à la convention de financement précisant les modalités de financement de la Ville d’Angers au fonctionnement du Centre de Ressources Européen d'Angers (AnCRE) et la perception par l’EPCC Théâtre Le Quai de la subvention liée au projet. 

- DEL-2008-26 : Création de postes : Le Conseil d’Administration autorise la création d’un poste de chef de projet culturel et d’un poste d’assistante au chef de projet pour AnCRE. 

- DEL-2008-27 : Budget Supplémentaire 2008 : Le Conseil d’Administration approuve le BS de l’EPCC qui intègre une subvention supplémentaire de la Ville d’Angers de 620 000 €, ainsi qu’une subvention pour le centre de ressources AnCRE de 68 000 € pour la période de mai décembre 2008. 
- DEL-2008-28 : Amortissement des immobilisations : Le CA approuve les durées d’amortissement des immobilisations telles qu’elles sont présentées. 

- DEL-2008-29 : Approbation de l’indemnité légale de gestion allouée à l’Agent-Comptable de l’EPCC : Le CA accorde à Monsieur Louis LIOGIER, Agent-Comptable de l’EPCC, l’indemnité de conseil au taux de 100%. 

